
















ADMINISTRATION COMMUNALE 

RECKANGE-SUR-MESS 
(GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG) 
 ____________________________  

 
 

 

 
CERTIFICAT 

 
 

Plan d’aménagement particulier No 149 
 
 
concernant: 
 

deux places à bâtir sur un fonds sis à Reckange-sur-
Mess, au lieu-dit « An der Réispelt » 

 
 
présenté par: 
 

l’architecte Manuel SCHUMACHER au nom et pour le 
compte de M GRETEN Jean-Jacques 

 
Objet Date (de) Date (à) Référence 

Avis motivé du collège des bourgmestre et échevins 26.09.2007  319/2007 

Avis du Ministre de l’Intérieur (Commission d'Aménagement) 22.11.2007  15588/80C 

Vote au Conseil Communal 20.02.2008  2008-01-08 

Publication 1 (30 jours) 29.03.2008 28.04.2008 1-2008-005 

Audience des réclamants néant   

Deuxième vote au Conseil Communal néant   

Publication 2 (8 jours; récl. Int. 15 jours) néant   

Décision du Mnistre de l'Intérieur 30.09.2008  15588/80C 

Publication 3 10.10.2008  1-2008-039 

 
Le plan d’aménagement particulier sous rubrique sort ses effets à partir du 14.10.2008. 
 
Délivré en conformité de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal 
et le développement urbain. 
 

Reckange-sur-Mess, le 10.10.2008 
Raymond SINNEN, bourgmestre, 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


